
Un employeur peut-il s'opposer à ce qu'un salarié soit juré

d'assises ?
Vérifié le 25 janvier 2024 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)
Non. L'employeur ne peut pas interdire au salarié d'assister à un juré d'assises

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1540) .

Obligation

Il s'agit d'une obligation citoyenne qui s'impose à l'employeur. L'accord de l'employeur n'est pas donc nécessaire.

Le salarié doit toutefois prévenir son employeur de son absence en lui remettant une copie de la convocation dès qu'il l'a reçue.

L'employeur ne peut pas sanctionner le salarié en raison de son absence pour exercer une fonction de juré (qu'il s'agisse d'une

sanction disciplinaire (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2234) , d'un licenciement

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2835) , ou de mesures discriminatoires

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1642) ).

Rémunération

Pendant son absence, le contrat de travail du salarié est suspendu. Il ne perçoit alors aucune rémunération de la part de son

employeur.

Toutefois, le salarié a droit à une indemnisation (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F17783)  pour perte de

revenus professionnels (sur demande et sur justification auprès du tribunal d'assises).

Qui peut m'aider ?

Vous avez une question ? Vous souhaitez être accompagné(e) dans vos démarches ?

Renseignement administratif par téléphone - Allô Service Public

Pour plus d'informations sur ce sujet, vous pouvez contacter Allô Service Public.

Attention : le service n'a pas accès aux dossiers personnels des usagers et ne peut donc pas renseigner sur leur état

d'avancement.

Il ne répond pas aux questions portant sur l'indemnisation du chômage et les démarches auprès de France Travail

(anciennement Pôle emploi), les fonctionnaires ou contractuels de la fonction publique, le montant ou le versement des

cotisations sociales, salariales ou patronales.

Lundi : de 08h30 à 17h30

Mardi : de 08h30 à 12h15

Mercredi : de 08h30 à 12h15

Jeudi : de 08h30 à 17h30

Vendredi : de 13h00 à 16h15
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Les informateurs qui vous répondent appartiennent au ministère chargé du travail.

Textes de loi et références

Code du travail : article L1132-3-1 (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024459527)

Interdiction de sanctionner un salarié sélectionné pour être juré

Code de procédure pénale : articles R139 à R146 (https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006182226)

Indemnités

Voir aussi

Juré d’assises (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1540)
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